CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER


Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de Saint-Vallier, tenue à la salle du Parc du Faubourg, lundi, le 5 mars 2007, à compter de 20h00.

Sont présents :
M. Jean Lemieux, maire




M. Jacques Larivière
M. Jean-Marc Corriveau

M. MarcTherrien



M. Henri Mercier




M. Gilles Daigle




Formant quorum


Absent : 

M. Tony Langevin



1. Ouverture de la session.
La session est ouverte à 20h00, par M. Jean Lemieux, maire de la municipalité de Saint-Vallier.  

2007-03-333

2. Nomination d’un secrétaire d’assemblée

Il est proposé par M. Marc Therrien,


appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu

Que M. Jean Lemieux, assume la fonction de secrétaire.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-03-334
3. Adoption de l’ordre du jour.

Il est proposé par M. Marc Therrien,


appuyé par M. Henri Mercier


et résolu 

Que l’ordre du jour suivant soit adopté :

1. Ouverture de la session
2. Nomination d’un secrétaire d’assemblée
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Approbation du procès-verbal du 5 février 2007
5. Présentation des comptes
6. Première période de questions
7. Informations diverses
A- M.R.C. de Bellechasse
8. Correspondance

9. Questions diverses 

A. Adoption  du procès-verbal du CCU

B. Dérogation mineure, 386, rue des Chalets

C. Site internet de la Municipalité

D. Enseignes pour indiquer la piste cyclable La Corrivaux

E. Lettre de remerciements à Constant Rosa pour l’organisation de la soirée des pompiers

F. Avis de motion – règlement de tarification pour des biens et des services, avec dispense de lecture

G. CFIN – renouvellement à titre de membre

H. Congrès annuel de l’ADMQ – 16-17-18 mai 2007 

I. Fête Nationale – programme d’assistance financière

J. Autorisation – affichage offre d’emploi animateur de terrain de jeux

K. Résolution d’appui – Perception des sommes de la téléphonie cellulaire et IP pour le service d’urgence 9-1-1
L. Avis de motion - Modification au règlement #30-96, sur l’opération d’un centre de réponses des appels 9-1-1 et imposant un tarif pour financer le centre de réponses (avec dispense de lecture)
M. Club motoneige Bellechasse inc.- Traverses de routes et droits de passage

N. Création d’un OSBL – Comité touristique

O. Zones à risque – Transport scolaire

P. Renouvellement – Société historique de Bellechasse

Q. Représentant de la Municipalité au sein du conseil d’administration de la corporation du Domaine de Lanaudière
10. Deuxième période de questions

11. Clôture de la session

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-03-335

4. Approbation du procès-verbal de la session du 5 février 2007

Il est proposé par M. Henri Mercier,


appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu

Que le procès-verbal de la session du 5 février 2007 soit adopté tel que rédigé par la directrice générale.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

2007-03-336
5. Présentation des comptes
Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Gilles Daigle


et résolu

Que la liste de salaires du mois de février 2007 au montant de 14 274, 31$ et que le registre de chèques daté du 26 février 2007 au montant de 32 429, 30$ soient acceptés tels que présentés.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

6. Première période de questions 

7. Informations diverses

A. M.R.C. de Bellechasse
8. Correspondance
2007-03-337

9.A. Adoption du procès-verbal du CCU 
Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

Que les recommandations du CCU soient acceptées telles que présentées dans le procès verbal du 26 février 2007, excepté pour la dérogation mineure qui sera traitée individuellement. 

Que Mme Thérèse Rioux soit autorisée à procéder au changement de ses fenêtres en fonction des discussions survenues entre M. Francis Rioux et M. Peter Stanford.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-03-338

9.B. Dérogation mineure, 386, rue des Chalets 
Considérant les recommandations du comité consultatif d’urbanisme;

Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

D’accepter la demande de dérogation mineure sous les conditions suivantes :

· L’agrandissement doit se faire sur la face Nord-Ouest du bâtiment;

· L’agrandissement doit respecter la réglementation concernant les marges de recul;

· Avant de faire l’agrandissement, le propriétaire devra fournir un plan ainsi que la liste des matériaux qui devront s’harmoniser avec le bâtiment existant;

· Le toit de l’agrandissement devra être semblable à celui du bâtiment déjà existant (toit français).

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-03-339

9.C. Site Internet de la Municipalité

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

D’engager la compagnie Weblex Design Inc. pour refaire le site Web de la Municipalité et d’obtenir une licence annuelle pour un montant de 1015.75$, taxes incluses, comprenant les frais d’hébergement et la réservation du nom de domaine.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT NO : 2007-12

2007-03-340

9.D. Enseignes pour indiquer la piste La Corrivaux
Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Gilles Daigle

et résolu

De procéder à l’achat de 14 enseignes pour indiquer la piste La Corrivaux, à l’intérieur des limites de la Municipalité, de l’entreprise L’Enseignerie, pour un montant de 1595.30$, taxes incluses, selon la soumission déposée au conseil municipal.  
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT NO : 2007-13
2007-03-341

9.E. Lettre de remerciements à Monsieur Constant Rosa pour l’organisation de la soirée des pompiers 

Il est proposé par M. Henri Mercier,

appuyé par M. Jacques Larivière

et résolu

De faire parvenir une lettre de remerciements à M. Constant Rosa pour l’organisation de la soirée reconnaissance des pompiers et pour la fabrication d’une plaque commémorative à cet effet.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

9.F. Avis de motion – règlement de tarification pour des biens et des services

M. Jacques Larivière, donne avis de motion qu’il soumettra lors d’une prochaine session, un règlement modifiant le règlement #110-2006 de tarification pour des biens et des services, avec dispense de lecture.

2007-03-342

9.G. CFIN – renouvellement à titre de membre 

Il est proposé par M. Marc Therrien,

appuyé par M. Gilles Daigle


et résolu

De procéder au renouvellement de notre adhésion en tant que membre auprès de Radio Bellechasse (CFIN FM) au montant de 40$.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT NO : 2007-14
2007-03-343

9.H. Congrès annuel de l’ADMQ – les 16, 17 et 18 mai 2007 

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu

Que la directrice générale / secrétaire-trésorière soit autorisée à assister au congrès annuel de l’ADMQ les 17, 18 et 19 mai prochain et que les dépenses s’y affairant lui soient remboursées.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT NO : 2007-15
2007-03-344

9.I. Fête nationale – programme d’assistance financière 

Il est proposé par M. Marc Therrien,

appuyé par M. Henri Mercier


et résolu

Que Mme Caroline Gendron, directrice générale, soit autorisée à présenter une demande d’assistance financière auprès du Mouvement National des Québécoises et des Québécois pour l’organisation de la Fête nationale de Saint-Vallier de 2007.
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-03-345

9.J. Autorisation – affichage offre d’emploi animateur de terrain de jeux 

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu

D’autoriser la coordonnatrice en loisirs à procéder à l’affichage des postes d’animateur de terrain de jeux pour la saison estivale 2007
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-03-346

9.K. Résolution d’appui – Perception des sommes de la téléphonie cellulaire et IP pour le service d’urgence 9-1-1  

Attendu que la Municipalité a signé une convention avec les compagnies de télécommunications et la FQM sur la perception des tarifs pour le service des appels d’urgence 9-1-1;

Attendu que la Municipalité a conclu une entente avec CAUCA dans le but d’opérer un centre de réponses des appels d’urgence 9-1-1 pour et au nom de sa Municipalité;

Attendu que la Municipalité impose par règlement un tarif de 0.47$ par mois par ligne téléphonique à tous les abonnés du téléphone sur son territoire dans le but de donner un service des appels d’urgence 9-1-1;

Attendu que le CRTC confirme que ce règlement peut également s’appliquer aux abonnés des services tant filaires que cellulaires que ceux utilisant la technologie IP;

Attendu que le nombre grandissant d’utilisateurs de téléphonie cellulaire et de téléphonie par Protocole Internet (IP);

Attendu que l’augmentation du nombre de téléphones cellulaires et IP a un impact direct sur le nombre d’appels reçus par les centres d’urgence 9-1-1 en regard d’un même événement (feu ou accident, etc.);

Attendu que l’entente sur un nouveau partenariat fiscal et financier avec les Municipalités (le pacte fiscal 2007-2013) signée le 27 avril dernier, prévoit l’institution d’un droit gouvernemental relatif à la facturation future des services 9-1-1;

Attendu que les entreprises de téléphonie sans fil (cellulaires) et IP ne paient aucune redevance pour le traitement de ces appels depuis déjà plusieurs années;

En conséquence,

Il est proposé par M. Gilles Daigle,

appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu

que le conseil municipal appuie la FQM dans ses démarches concernant la perception des sommes de la téléphonie cellulaire et IP pour le service d’urgence 9-1-1  
Que copie soit transmise à M. Jacques Dupuis, Ministre de la Sécurité publique du Québec (Ministère de la Sécurité publique, Tour des Laurentides, 2525, Boul. Laurier, 5ième étage, Québec (Québec) G1V 2L2);

Que copie soit transmise à M. Patrick Carrier, Coordonnateur du secteur du développement des affaires (Fédération Québécoise des Municipalités, 2954, Boul. Laurier, Québec (Québec) G1V 4T2);

Que copie soit transmise à M. Richard Busque, Président (CAUCA, 463, boul. Renault, Beauceville (Québec) G5X 3P5)

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

9.L. Avis de motion – Modification au règlement #30-96, sur l’opération d’un centre de réponses des appels 9-1-1 et imposant un tarif pour financer le centre de réponses (avec dispense de lecture)
M. Jean-Marc Corriveau, donne avis de motion qu’il soumettra lors d’une prochaine session, un règlement modifiant le règlement #30-96 sur l’opération d’un centre de réponses des appels 9-1-1 et imposant un tarif pour financer le centre de réponses (avec dispense de lecture)

2007-03-347

9.M. Club motoneige Bellechasse inc.- Traverses de routes et droits de passage 

Il est proposé par M. Marc Therrien,

appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu

D’autoriser la traverse de motoneige demandée par le Club Motoneige de Bellechasse Inc. dans le chemin de la Montée de la Station, dans le chemin de Desserte situé de part et d’autre de l’autoroute 20 ainsi que dans le tunnel sous l’autoroute qui relie ce chemin ou conditionnellement au respect des normes édictées dans le règlement sur la signalisation routière.  

Que ce droit de passage se renouvelle automatiquement à chaque année, à moins d’avis contraire de l’une des parties.
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-03-348

9.N. Création d’un OSBL – Comité touristique 

Considérant que le conseil municipal entend favoriser le développement social, économique, culturel, récréatif et touristique du territoire de St-Vallier;

Considérant que le conseil municipal entend promouvoir tant à l’intérieur qu’à l’extérieur les avantages, les activités et le territoire de St-Vallier;

Considérant que le conseil municipal entend mettre en en œuvre les actions nécessaires afin d’attirer de nouvelles familles et de nouvelles entreprises à St-Vallier;

Considérant que le conseil municipal entend susciter toutes les actions nécessaires apportant une amélioration de la qualité de vie des citoyens de St-Vallier;

Considérant que le conseil municipal entend favoriser la concentration des citoyens et de tous les acteurs du milieu autour des actions de développement de St-Vallier;

En conséquence,
Il est proposé par M. Henri Mercier,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

Que le conseil municipal approuve la création au sein de la Municipalité d'un organisme sans but lucratif qui portera le nom de : Corporation de développement économique et touristique de St‑Vallier;

Que la Municipalité assumera les frais d’établissement de la charte et la cotisation annuelle de la corporation;

Que le conseil d’administration de la corporation sera composé d’au moins un membre du conseil municipal et de citoyens intéressés à contribuer au développement de leur communauté.

Que l’organisme pourra faire des recommandations au conseil municipal dans le cadre de sa mission.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT NO : 2007-16

2007-03-349

9.O. Zones à risque – Transport scolaire 

Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Gilles Daigle

et résolu

Qu’il n’y a aucun changement à apporter aux zones à risque pour le transport scolaire 2007-2008, tel que décrit dans la correspondance datée du 14 février 2007 de la Commission scolaire de la Côte‑du‑Sud.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-03-350

9.P. Renouvellement – Société historique de Bellechasse

Il est proposé par M. Henri Mercier,


appuyé par Jean-Marc Corriveau


et résolu 

De procéder au renouvellement de notre adhésion en tant que membre auprès de la Société Historique de Bellechasse au montant de 40$.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT NO : 2007-17

2007-03-351

9.Q. Représentant de la Municipalité au sein du conseil d’administration de la Corporation du Domaine de Lanaudière
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,


appuyé par M. Gilles Daigle


et résolu 

De nommer M. Jacques Larivière, représentant substitut sur le conseil d’administration du Domaine de Lanaudière dans le cas d’impossibilité d’agir de M. Jean Lemieux.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
10. Deuxième période de questions.

2007-03-352

11. Clôture de la session.

Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Henri Mercier


et résolu 

Que la présente session soit levée à 20h40.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

____________________

Jean Lemieux

Maire 




